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Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition sournise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. El!e touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la iégislation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demànde sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Réduisons les privilèges accordés aux revenus du capital par rapport aux revenus du travail

Textedé osé

La forte baisse du taux d'imposition du bénéfice des entreprises décidée dans le canton de Vaud
permet à celles-ci de verser davantage de dividendes à leurs actionnaires. Or, les gros actionnaires
vaudois, soit ceux qui possèdent au moins 10% d'une société, sont privilégiés fiscalement car les
diV!dendeS ne SOn impOSéS, pOur la fortune privée, qu'à 70% de leur valeur, et à 60% pour la
fortune commerciale (sur la part communale et cantonale de l'impôt).
A l'heure où les budgets des communes sont sous pression et où l'Etat cantonal annonce, dans sa
planification financière, de futurs déficits, ce privilège fiscal réservé aux gros actionnaires apparaît
de plus en plus comme inacceptable. Certains cantons annoncent du reste une imposition plus
élevée des dividendes, par exemple Bâle-Ville avec 80% dès 2020. Une initiative populaire fédérale
déposée par les Jeunesses socialistes en avril 2019 demande même une imposition à 150% des
dividendes au-dessus d'un certain montant.

En outre, par principe, une imposition accrue des dividendes est nécessaire car il est injuste de
privilégier les revenus du capital par rapport aux revenus du travail ; cela revient en effet à favoriser
fiscalement la rente ' - par rapport aux revenus des salarié.e.s et travailleurs
indépendant.e.s, qui pourtant créent les richesses dans la société.
La présente motion demande donc au Conseil d'Etat de présenter au Grand Conseil une révision



législative portant sur les art. 21 b et 23 de la Loi sur les impôts directs cantonaux et permettant une
imposition communale et cantonale accrue des dividendes.

Commentaire(s)

Conclusions

Développement oral obtigatoire (selon art. l20a LGC)

(a) reinvoi à une commission avec au moins 20 signatures X

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

(c) prise en considération immédiate r

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commissiori parlementaire r

Nom et prénorÏi de l'auteur :

Buclin, Hadrien

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :
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Signature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconsei!@vd.ch
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